
 

 

Conseil d’établissement 2014-2015 
École Saint-Clément 

LE LUNDI 25 mai 2015 

à 18h30, au salon du personnel de l’édifice Ouest 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Qualité Nom Présent Absent 

Présidente Diane Pemberton-Smith X  

Vice-président Éric Boucher X  

Trésorière Nathalie Goetz X  

Directrice Isabelle Boivin x  

Directeurs adjoints 
Guillaume Smith-Desbiens X  

Sylvain Binette x  

Enseignants  

Hélène Chagnon X  

Annie-Claude Desroches X  

Véronique Matteau X  

Andréanne Borduas X  

Jean-Marc Chalifour x  

Jocelyne Legault X  

Danielle Hudon X  

Personnel de soutien 
Geneviève Gauthier X  

Diane Pitre X  

Membres Parents 
 

Patricia Gravel  x 

Michèle Hogue X  

Jean Desaulniers   X 

Valérie Pelletier X   

Maria Sioufi X  

  Tania Naim X  

Membre de la communauté   Sébastien Moïse  X 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Prises des présences et vérification du quorum 

Diane Pemberton-Smith préside l’assemblée et Michèle-E. Hogue agit à titre de secrétaire.  
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée.  

 

2. Période de questions du public 

Pas de question 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Un point varia est ajouté par Diane Pemberton-Smith. 

 
PROPOSÉ PAR : Danielle Hudon 
APPUYÉ PAR: Andréanne Borduas 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du C.É. du 20 avril 2015 

 
PROPOSÉ PAR : Nathalie Goetz 
APPUYÉ PAR : Andréanne Borduas 

 

5. Suivi aux procès-verbaux 

Procès-verbal du C.É. du 20 avril 2015 

Point 10. Un nouveau directeur a été nommé à l’école Saint-Clément Ouest. Il s’agit de M. Sylvain 
Binette, anciennement directeur adjoint à l’Ouest. L’assemblée le félicite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6. Journées en continue / Sorties éducatives 

La direction de l’école appuie ses professeurs dans leur demande d’offrir des journées en continue 
le 22 décembre 2015 et le 21 juin 2016. Il s’agit d’offrir 300 minutes en continue pour le primaire 
et 282 minutes au préscolaire, ce qui permettrait de terminer la journée plus tôt, c'est-à-dire à 
12h55 à Saint-Clément Est et à 13h12 pour le préscolaire et 13h30 pour le primaire à Saint-
Clément Ouest. Le préscolaire commencera exceptionnellement plus tôt. Il s’agit d’une première 
expérience qui pourrait être renouvelée à chaque année. Une discussion s’ensuit où il est proposé 
de communiquer avec les parents pour connaître le nombre d’entre eux nécessitant le service de 
garde jusqu’à 18h, étant donné que le service de garde fermerait exceptionnellement à 16h00 
lors de ces deux journées. 

L’assemblée demande le vote.  

Pour : 14 

Contre : 0 

Abstention : 2 

 
ATTENDU QUE L’ARTICLE 87 DE LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE PRÉVOIT : « Le conseil 
d'établissement approuve la programmation proposée par le directeur de l'école des activités 
éducatives qui nécessitent un changement aux heures d'entrée et de sortie quotidienne des 
élèves ou un déplacement de ceux-ci à l'extérieur des locaux de l'école.”; 
 
ATTENDU QUE LA DIRECTION PRÉSENTE LA LISTE DES SORTIES PRÉVUES DU SERVICE DE 
GARDE DE L’ÉCOLE SAINT-CLÉMENT OUEST LORS DES JOURNÉES PÉDAGOGIQUES POUR LES 
MOIS DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2015; 
 
ATTENDU QUE LA DIRECTION PRÉSENTE LA LISTE DES SORTIES PRÉVUES DU SERVICE DE 
GARDE DE L’ÉCOLE SAINT-CLÉMENT EST LORS DES JOURNÉES PÉDAGOGIQUES POUR LES MOIS 
DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2015; 
 
ATTENDU QUE LA DIRECTION PRÉSENTE LA PROGRAMMATION DES JOURNÉES EN CONTINUE 
POUR LE 22 DÉCEMBRE 2015 ET LE 21 JUIN 2016 POUR LES ÉCOLES SAINT-CLÉMENT OUEST ET 
SAINT-CLÉMENT EST; 
 

SUR PROPOSITION DE Michèle-E. Hogue, appuyé par Maria Sioufi, il est résolu à la majorité 
d’approuver les journées en continue 2015/2016 et les sorties du service de garde pour les mois 
de septembre et octobre 2015. 

 

7. Horaire de l’élève et calendrier scolaire 2015/2016  
Présentation des deux horaires et calendriers.  
Les calendriers des deux écoles sont relativement similaires et semblables au calendrier de 
l’Académie Saint-Clément mais certaines journées pédagogiques ne sont pas en même temps. 
Madame Boivin précise que cela permet un meilleur soutien des conseillers pédagogiques de la 
CSMB, qui ne peuvent desservir toutes les écoles la même journée.  
 
À la question d’un membre du C.E., il est mentionné que les journées pédagogiques sont souvent 
fixées en pleine semaines pour éviter de pénaliser les classes qui ont, par exemple, les cours 
spécialisés les lundis ou vendredis ainsi que les services pédagogiques ces mêmes journées.  
Le calendrier scolaire vient de la CSMB et nous n’avons pas le droit de faire de substitutions de 
journées.  



 

 

8. Projet cour d’école  
L’appel d’offre est lancé et les travaux sont prévus pour commencer à la fin juin.  
Le montant alloué par le MELS n’est pas reçu mais la CSMB s’engage à avancer l’argent. 
Le projet, évalué à 125 000$, compte 45 000$ de la fondation, 55 000$ des surplus accumulés 
et 25 000$ du MELS. 
 
Les surplus ne seront désormais plus accessibles pour les écoles de CSMB. Il est donc important 
de faire les travaux cette année.   
 
Ressources matérielles édifice Est : Isabelle Boivin a réussi à obtenir une somme de 52 000 $ 
pour la réparation de quatre toilettes sur les étages et des paliers de « terrazo » trop usés ainsi 
que la rénovation de deux portes extérieures (s’il reste de l’argent). Ces travaux devraient être 
complétés avant la rentrée 2015. Cette somme ne remplace pas mais s’ajoute au 300 000$ 
prévus en 2016 pour la réfection complète des toilettes du sous-sol.  
 
La rencontre prévue avec la mairie concernant la transformation de la rue Jasper en avenue 
piétonnière a été reportée.  
 

9. Date et modalités de l’assemblée générale 2015-2016 
L’assemblée générale se tiendra le 10 septembre 2015 pour les deux édifices. Afin de permettre 
une plus grande participation, l’assemblée générale et la rencontre avec les enseignants se 
tiendront le même soir, à l’exception de la rencontre du préscolaire, qui se fera avant la première 
journée de classe.  
 
Du côté Est, la rencontre aura lieu au sous-sol de l’église St-Joseph de Mont-Royal, sans frais.  
 
Une convocation et un ordre du jour seront transmis aux parents afin de les inviter à se présenter 
au sein du C.E. et précisera le rôle du C.E. et des membres élus. Chaque candidat devra préciser 
quel rôle il est prêt à occuper  (présidence, vice-présidence, secrétaire, trésorier, représentant 
CRPRN et substitut) lors de la présentation des candidats avant le vote. 
 

10. Budget du CÉ  

Un budget annuel 375$ est alloué au C.E. Ce montant ne peut servir qu’à des fins opérationnelles 
du CÉ et malheureusement ne peut être utilisé pour défrayer des dépenses de l’école ou 
éducatives selon les OPC. Ainsi, il est entendu d’utiliser le 312 $ restant pour offrir un buffet à 
l’assemblée de juin.  

 

11. Plan d’action contre l’intimidation  

Madame Boivin explique à l’assemblée que la situation relativement aux cas d’intimidation est 
stable et que beaucoup de travail a été fait auprès d’élèves qui éprouvent des difficultés de 
comportement.  

Des membres de l’assemblée réitèrent la demande faite lors du dernier CÉ, i.e. que les résultats 
du sondage soient présentés au CÉ, comme ils ont été présentés au personnel. Le plan d’action 
contre l’intimidation est une priorité du CÉ et les membres souhaitent, être en mesure de mesurer 
la progression de l’école dans ce dossier.  

 



 

 

Des membres du C.E. rapportent qu’en septembre 2012, une résolution a été adoptée à 
l’unanimité :  

« le CÉ demande à ce que soit présenté en décembre et en juin, un portrait quantitatif, un état de 
la situation, en regard des interventions, mesurables, relativement à l’application du protocole 
d’intervention en matière d’intimidation à Saint-Clément. » 

Isabelle Boivin explique que le nombre de constats de situations de violence ou d’intimidation ne 
peut constituer un indicateur fiable du taux de violence d’une école.  Cela indique plutôt le taux 
de confiance des élèves en l’adulte et le fait que le message est compris des élèves.  D’ailleurs, la 
conseillère pédagogique en violence de la CSMB a déconseillé de considérer leur nombre, car  il y 
a des risques trop élevé que l’information soit mal interprétée.  Madame Boivin précise de plus 
que le pv du CÉ est public et qu’il faut être prudent.  Une enseignante de chacun des édifices 
affirme qu’elle elle est satisfaite des interventions qui donnent les résultats escomptés et 
témoigne du fait que le climat évolue positivement entre les élèves.  

Il est précisé que le nombre de constats est plus élevé quand les élèves ont confiance au fait que 
les adultes vont les aider.  Cela indique également que les élèves ont compris le message de 
dénoncer les situations qui s’avèrent être des conflits la plupart du temps.   

Des membres parents mentionnent qu’ils préfèreraient connaître le nombre de constats, malgré 
tout. Ils sont impatients que l’analyse des résultats des sondages auprès des élèves (SÉVI) et des 
membres du personnel (Portrait des actions) leur soit présentée.  Sylvain Binette précise que les 
données brutes sont denses et difficiles à interpréter.  Les présentations « Powerpoint » sont 
explicites et plus faciles à s’approprier.  Des enseignantes confirment ce fait.  

Selon Madame Boivin, les données brutes ne peuvent être partagées publiquement ni par voie 
électronique et refuse donc de les transmettre aux membres parent du CÉ. En compromis, 
Madame Boivin fera une présentation PowerPoint résumant les résultats du sondage portant sur 
le plan d’action et ce, à l’assemblée de juin.   

Les professeurs sont très encouragés par les résultats sur le terrain et les observations compilées.  

Un professeur partage son inquiétude quant au fait qu’il y aura un TES en moins l’année 
prochaine.  

 

12. Nouvel acte d’établissement Saint-Clément Ouest  

Le processus suit son cours.  

Lors de l’assemblée générale à l’automne, le nom de l’école sera confirmé de façon officielle. 
Tous les documents approuvés par le CÉ 2014-2015 devront être approuvés de nouveau par le CÉ 
qui sera formé à l’ouest. 

 

13. Compte-rendu des comités bénévoles et la Fondation / CRPRN  

Compte rendu de Valérie Pelletier, représentante au CRPRN :  

- Il y aura restructuration des comités de parents, donc on pourra voir davantage de pouvoirs et 
de participation au niveau des comités régionaux, dont le CRPRN  

- Discussions sur les coupures et les effets de celles-ci  

-Discussions de formations qui seront offertes, dont des formations sur les conseils 
d’établissement, tant pour les directions d’école que pour les présidences des CÉ.  



 

 

14. Information des Services de garde  

Est : Madame Pitre prévoit le même nombre d’élèves l’année prochaine. Une kermesse aura lieu 
le 10 juin et compte 330 inscriptions.  

Ouest : 180 enfants sont inscrits à la journée de fin d’année - course à relais, maquillage, danse. 
Geneviève Gauthier, responsable du service de garde, tient à remercier, au nom de son 
personnel, tous les parents qui ont offerts des gâteries tout au long de la semaine des services de 
garde.  

 

15. Correspondance à l’attention du conseil 

Diane Pemberton-Smith nous informe que la lettre de remerciements d’un donateur de l’Est a été 
envoyée. 

Une lettre post mortem au sujet des services de transport de l’école sera envoyée suite à 
l’assemblée du C.E. de l’Académie. Cette lettre a été lue et approuvée par les membres du C.E. 
de Saint-Clément. 

 

16. Informations de la direction  

• Clientèle  

L’Est accueillera une 6e classe de 3e. Chaque niveau (1e à 4e) comptera donc six classes et portera 
le nombre de groupes de 30 à 31. Le préscolaire comptera 6 classes régulières et une classe 
d’accueil. Le local informatique deviendra une classe et l’achat de portables est envisagé pour 
compenser.  Les ordinateurs seront déplacés dans les classes des enseignantes qui en feront la 
demande. 

Du côté Ouest, le nombre d’élèves est relativement semblable à cette année (409). 

 

• Enjeux financiers 2015-2016 

Service de garde 

Madame Boivin explique que des coupures importantes du MELS réduisent le montant des 
subventions par élève de 820$ à 690$. Ceci réduit les revenus du Service de garde de 78 000$. 
Ces coupures touchent  toutes les écoles.  

La direction a tout de même réussi à maintenir les heures des employés du service de garde en 
étant très prudent dans l’achat de matériel.  

Puisque les surplus du service de garde servaient historiquement à compléter les achats de 
services et à investir dans l’entretien de l’école et du mobilier, rien n’a pu être fait cette année. Il 
appert que le service de garde ne peut plus supporter l’école dans ce sens. 

 

 

 

 

 

 



 

 

•  Postes 

La direction annonce plusieurs changements probables (en attente de confirmation) : abolition du 
poste de technicien en documentation (2 jours, bibliothèque) et réduction du poste d’agent de 
bureau de 20 hrs à 10rs (Est seulement).  

 
Édifice Est : 

. 32 000$ doit être retranché du budget 2015-2016 selon la CSMB. Madame Boivin étudie, avec 
l’équipe-école, ce qui peut être fait en espérant pouvoir augmenter les heures du TES. 

. Le budget octroyé par la CSMB pour un technicien en éducation spécialisé (TES) passerait, selon 
les estimations, de 54 à 27 heures. 

. Nous n’aurons pas de ressources supplémentaires pour le grand ménage habituellement exécuté 
en été.  Il se fera dorénavant tout au long de l’année par le personnel en place. 

. Au total, trois postes seront abolis. Un membre du C.E. demande si les personnes qui occupent 
les postes abolis ne se trouvent pas de travail ailleurs resteront assumées par l’école. Madame 
Boivin précise que oui, ils sont permanents et rattachés à notre école.  

. Le poste d’agent de bureau est réduit et passe de 30h à 10h. 

. Le poste de technicien en documentation est aboli. 

 
Édifice Ouest :  

. 19 660$ doit être retranché du budget.  

. Pas de budget pour payer un agent de bureau.  

. La Fondation payait antérieurement pour une journée d’orthopédagogie mais les services 
octroyés par la CSMB ont été majorés et pour les même nombre de jours, aucun frais n’est 
encouru par l’école.  

. Le service de psychologue sera d’une journée. 

Il est envisagé de faire des demandes à la fondation pour les payer les services de TES et 
d’orthopédagogues.  

Les coupures sont très ressenties par les enseignants et la possibilité qu’ils exercent des moyens 
de pression dès septembre est réelle. Par ailleurs, il est probable que les activités intégrées soient 
annulées, en conséquence de moyens de pression des enseignants. 

 
• Projet pilote au service de garde 

Un projet piloté conjointement avec la direction de l’école est mis en place à l’Est et a pour 
objectif d’améliorer le processus d’accueil des employés, le jumelage, le coaching, la formation, 
etc. des employés du service de garde. Ce projet vise à améliorer la coordination des intervenants 
en regroupant, le premier cycle ensemble et le deuxième cycle ensemble. Un membre de la 
direction participera au groupe d’âges pour lequel il est responsable. 

 

 

 

 



 

 

• Ressources pédagogiques 2015-2016 

Madame Boivin explique que la CSMB va attribuer un nombre de jours précis de présence des 
conseillers pédagogiques pour chacune des écoles. C’est une nouvelle qui est bien accueillie dans 
notre milieu. 

 

• Réussite de la période probatoire de Guillaume Smith-Desbiens 

Monsieur Smith-Desbiens a été confirmé dans son poste de directeur adjoint. L’assemblée le 
félicite. 

 

• Information Ouest 

. Compte 409 élèves 

. Les Olympiades mathématiques.  

. 1500 $ en crédit de livres pour la bibliothèque ont été amassés grâce au salon du livre.  

. Mini marathon.  

. Le comité nouvelle-école travaille fort et les parents ont pu participer à la création du nouveau 
logo par une équipe professionnelle. Le dévoilement se fera le 26 mai 2015. 

. Tous les enseignants se sont inscrits aux sous-comités pour penser la nouvelle école. 

. Cours d’école. Un don de 180 000$ permet de terminer le projet de la deuxième cours. (Clôture 
de la petite cours, asphalte, haies, ballons poires, lignages). Projet d’environ 400 000$ de dons 
privé et de la fondation. Pour l’aménagement du grand terrain, une réponse au sujet de 
l’agrandissement est attendue. 

 

17. Varia  

Priorités 2015-2016 

Étant donné que le CÉ doit produire annuellement un document expliquant les priorités du CÉ 
pour l’année suivante, la présidente demande aux membres du CÉ des suggestions à savoir les 
priorités pour 2015/2016. Les suggestions suivantes sont ressorties; 

. Projet cour d’école 

. Ressources à la bibliothèque 

. Suivi du plan de lutte contre l’intimidation 

. Suivi budgétaire 

. Suivi du projet éducatif 2012/2016 

. Suivi de la gestion en rapport avec les éléments du projet éducatif et les moyens de pression. 

. Élaboration du nouveau projet éducatif 

 

Prochaine réunion : Lundi 8 juin, 2015 à l’édifice Est. 

Levée de la séance minutée à 21h10. 
 

Proposée par Diane Pemberton-Smith 
Appuyé par Michèle-E. Hogue 


